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Objet: Avis sur la décision du Conseil relative à la conclusion, au nom de l’Union, de 
l’accord de partenariat économique entre l’Union européenne, d’une part, et la 
République du Kenya, membre de la Communauté d’Afrique de l’Est, d’autre part 
(2023/0338(NLE))

Monsieur le Président, 

Je vous écris au sujet de la proposition de décision du Conseil relative à la conclusion, au nom 
de l’Union européenne, de l’accord de partenariat économique avec le Kenya [2023/0338 
(NLE)], présentée par la Commission.

La commission de l’agriculture et du développement rural a examiné la question au cours de 
sa réunion du 24 janvier. 

La commission a approuvé la conclusion dudit accord avec le Kenya et m’a chargé de vous 
transmettre son avis conformément à l’article 56 du règlement intérieur.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l’expression de ma haute considération.

Norbert Lins
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ANNEXE: ENTITÉS OU PERSONNES DONT LE RAPPORTEUR POUR AVIS A 
REÇU DES CONTRIBUTIONS

Le rapporteur pour avis déclare, sous sa responsabilité exclusive, n’avoir reçu aucune 
contribution d’une entité ou personne devant être indiquée dans la présente annexe en vertu de 
l’article 8 de l’annexe I du règlement intérieur.


